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Introduction

			
Pour entrevoir l’avenir, observez les transports1


			L’informatique et l’internet rapprochent notre époque de celle des débuts de l’ère industrielle quand l’énergie de la machine à vapeur, l’esprit d’initiative des grands entrepreneurs et l’épargne se sont alliés pour couvrir nos pays d’infrastructures, développer les échanges et transformer définitivement nos modes de vie.

			 

			Toutes proportions gardées, la révolution numérique, avec la puissance de l’informatique répartie, connectée, et de l’internet, l’incroyable capacité d’innovation de la Silicon Valley et de ses émules, avec les considérables capitaux disponibles rappellent la fin du XIXe siècle. Il s’agit bien d’une révolution…

			 

			Elle a déjà profondément modifié plusieurs secteurs de l’économie comme les télécoms, la santé, la finance, les services en général mais elle n’agit nulle part aussi profondément que dans le monde du transport pour lequel elle crée à la fois de nouvelles technologies et de nouveaux usages. Les véhicules autonomes, l’information instantanée, la mise en commun des capacités disponibles en sont des exemples. Les transformations à venir de nos modes de vie qui s’annoncent par le transport « en commun » en sont d’autres.

			 

			Deux précisions. Cet ouvrage traite préférentiellement des transports terrestres urbains et régionaux, et pour l’essentiel de ce que l’on observe en France. Ceci parce que les innovations françaises, proches de nous, sont souvent à la pointe dans le domaine des idées.

			 

			Comme la digitalisation crée de nouveaux domaines d’activité, il a fallu évoquer les noms et marques d’entités et entreprises commerciales innovantes afin de situer le plus clairement possible les enjeux dans les transferts, les regroupements et consolidations en cours. De même, pour les illustrations, nous avons fait appel aux données commerciales des entreprises en les indiquant dans les crédits.

			
				
					1. Cyril Bousquet, Professeur de stratégie, IMD, Lausanne, cité par Harvey Business Review, 2014. (Plus : voir annexe.)

				

			

		


		
			
Chapitre 1

			
Les transports, leur environnement et leurs acteurs

			
L’environnement

			Les espaces habités, nos villes, leurs périphéries et les espaces ruraux « interstitiels » ont connu plusieurs évolutions, toutes causées par des sauts de mobilités, des avancées dans la maîtrise de l’espace et du temps. À peine l’ère industrielle était installée avec les premiers réseaux de chemin de fer pour voyageurs et marchandises qu’apparut l’automobile. Elle bouleversa totalement l’organisation de nos espaces. Les interactions entre les infrastructures, le développement urbain, la spéculation foncière et l’évolution des réseaux figurent plus loin, représentées par la spirale de Wiel.

			 

			Le développement des infrastructures, routes et autoroutes pour la voiture et des axes de transport collectif ferroviaires modifient profondément l’habitat, les activités et l’emploi. Avec Alain Bonnafous1, nous dirons que cette évolution est globalement centrifuge pour l’habitat qui se répand dans des zones périurbaines et rurales, et centripète pour les emplois et les activités, qui tendent à se rapprocher des fonctions centrales, à tout le moins des « nœuds » d’accessibilité, aux croisements des réseaux.
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Figure 1 — La spirale de la transformation urbaine (Wiel, Certu, Eres).

			
Arrivent les smartphones et les applications

			Plus discret mais potentiellement tout aussi « disrupteur », le développement de l’internet et de ses utilisations modifie nos comportements par les interactions simultanées, instantanées, entre des demandes localisées, des bases de données dans lesquelles sont décrites des offres de transport, des logiciels de détermination d’itinéraires et des algorithmes d’aides aux choix.

			 

			Autour de cet ensemble quasi institutionnel, jusque-là maîtrisé du haut vers le bas par les seuls acteurs du transport, ceux qui font rouler bus, trams, métros trains, se sont invités les sites comparateurs, bientôt prescripteurs, puis les francs-tireurs des réseaux sociaux qui donnent un nouvel élan à la relation client et offrent une caisse de résonnance à des voix qui s’élèvent cette fois-ci du bas vers le haut.

			 

			Ces nouveaux venus s’intéressent certes au transport public traditionnel, qui n’assure en fait qu’une partie somme toute réduite de la demande. Mais ils misent beaucoup plus sur l’économie du partage des moyens de transport, et plus particulièrement sur la disponibilité des capacités offertes par l’automobile. À terme, le transport « individuel collectif » sera intégré dans nos modes de consommation comme un produit en libre choix, associé à des offres de marchandises, de loisirs, de culture.

			
Transport et aménagement : les points de vue changent

			Le monde du transport et ses principaux acteurs a développé et vit encore sur la distinction entre les modes de déplacement : celui du transport individuel et celui du transport collectif. Le transport individuel c’est l’automobile, et ses 1,17 (Paris intramuros), ou ses 1,982 occupant (lors des grands départs). C’est une liberté d’organiser ses déplacements en horaires et itinéraires et une gratuité apparente, une fois le plein fait.

			 

			Le transport collectif : c’est l’obligation pour l’usager (le client ?) de se plier à des contraintes extérieures, au stress des horaires et des complications d’itinéraires imposés, sans oublier l’achat du ticket, du titre de transport.

			 

			Les modes, leurs parts modales, la répartition des déplacements individuels et collectifs, entre capacités de voirie, de stationnement et places kilomètres dans les transports collectifs, sont, ont été, des outils de planification, de programmation et de validation d’objectifs.

			 

			La dichotomie ainsi créée est révélatrice. L’individu autonome et sa voiture de plus en plus intelligente ; « individu technique » suivant les analyses de Simondon3 portent la symbolique de l’autonomie, du libre choix, de la liberté, face au collectif lourd, imprévisible manipulable. Le cyber-individu n’est pas loin. Mais restons-en là pour le moment.

			 

			Une nouveauté est cependant apparue dans la distinction entre modes, l’apparition de nouvelles catégories, celles des « modes doux » de la loi sur l’Air (LAURE 1996), inclus en 2007 dans les « modes actifs4 » de la marche à pied à la trottinette en passant par le deux-roues non électriques.

			
				
					Mode doux, mignons, caressants, affectueux, doudous à opposer à la froide tôle agressive des voitures, que de sous-entendus dans cette notion !

				

			

			Paradoxe, ces moyens de déplacement actifs portent la fin des parts modales monolithiques puisque ils sont le plus souvent combinés avec d’autres modes de transport. Ils annoncent la fin de la distinction simpliste entre le transport individuel voulu et le collectif subi. Mais ils mettent aussi en avant les valeurs d’un individualisme souvent frondeur, celui des cyclistes des trottoirs, terreurs des vieilles dames, virtuoses des passages au rouge.

			
				
					1. Alain Bonnafous, Professeur émérite, Laboratoire d’économie des transports (LET). (Plus : voir annexe.)

				

				
					2. Ademe, Cerema, Mesure du taux d’occupation des véhicules, Ademe, 2015. (Plus : voir annexe.)

				

				
					3. Simondon, Individu et collectivité, pour une philosophie du Trans-individuel, Presses Universitaires de France, 1999, cité par Muriel Combes, Commune Libre d’Aligre, 2014. (Plus : voir annexe.)

				

				
					4. Congrès des Villes cyclables, cité par le Cerema, Vélo et marche, modes doux ou modes actifs, 2013. (Plus : voir annexe.)

				

			

		


		
			
Chapitre 2

			
Les Autorités organisatrices : la course à la mobilité

			
Du contrôle public

			Le pouvoir politique est territorial. Construire et entretenir des routes, des ouvrages d’art, prélever des péages sont parmi les premiers actes de gouvernement. Gérer les droits de trafic des personnes et des biens, du maritime à l’aérien et dans les lignes de transport terrestres est une toute autre affaire, ne serait-ce que du fait de la réciprocité nécessaire des échanges au-delà des limites territoriales.

			 

			Dans le domaine qui nous intéresse, le contrôle public s’est toujours exercé par le biais des autorisations de trafic, laissant d’abord l’initiative aux entreprises puis, devant l’ampleur des investissements d’infrastructures prenant les affaires en main par le biais des régies, des sociétés nationales, ou étendant au transport le régime des concessions, enfin, devant les déficits d’exploitation des transports publics et la nécessité d’intervenir dans le financement de leur fonctionnement, le régime des délégations de service public1.

			 

			Cette organisation qui a longtemps été propre à la France diffère quelque peu des pratiques de dévolution, souvent monopolistiques, des pays voisins même si le recours systématique à la concurrence reste un objectif de l’Union européenne, ardemment poursuivi, rarement atteint.

			 

			Chez nous, le politique exerce droits et pouvoirs par l’intermédiaire des Autorités organisatrices, d’abord des transports urbains, puis à partir de 20142, Organisatrices de la mobilité durable, chargées de l’organisation et du financement des mobilités urbaines.

			
Au management des mobilités

			Ce n’est pas nouveau. Dans le reste de l’Europe les premiers « managements des mobilités » souvent synonymes de « faire mieux avec des moyens limités » ont vu le jour aux Pays-bas et en Allemagne dans les années 1980. Ils sont les bras armés des gigantesques Autorités de transport régionales qui intègrent de longue date le fer régional porté à des niveaux d’offre et de qualité que nous ne connaissons pas.

			 

			En France, outre l’organisation et le financement des transports publics traditionnels, elles interviennent dans les autres domaines des mobilités, de l’auto-partage au co-voiturage, du vélo à la marche, de l’organisation de plans de transport des entreprises et des administrations à la logistique urbaine, aux livraisons urbaines.

			 

			À l’exception de la gestion du stationnement sur la voie publique, pour lequel la décentralisation, la dépénalisation3 ont fait des progrès, et des initiatives sur les emprises dont elles ont la maîtrise (les parcs relais de stationnement par exemple), toutes ces attributions ne constituent pas pour les Autorités organisatrices les compléments obligatoires du transport public. Loin de là.

			 

			Si personne ne peut créer un transport public, que cela soit un taxi, un VTC, une ligne de bus, une liaison ferroviaire sans enfreindre la loi s’il n’est dûment autorisé, n’importe qui peut se lancer dans le vélo ou la voiture partagée, le co-voiturage, la mise en ligne d’informations sur les transports et la gestion de déplacements. À la différence du transport public qui relève d’une délégation de compétence de l’État, les activités de la mobilité, de l’information à la gestion des différentes solutions de partage des moyens, et à la mise à disposition de ceux-ci relèvent de l’initiative privée et de la concurrence.

			 

			Ainsi, les « cars Macron »4 totalement privés, lancés avec une réglementation assez souple se sont développés avec succès dans le secteur autrefois hyper-réglementé des droits de trafic à longue distance. Comme partout dans le monde, ces lignes à longue distance sont plébiscitées par les usagers à faibles revenus et prennent maintenant des parts de marché à la SNCF5 avec 37 % de leurs utilisateurs détournés du train.

			 

			On voit que les institutions qui détiennent le pouvoir légal d’organiser et de faire fonctionner les transports peuvent se contredire, et que des groupes d’influence peuvent aussi s’y faire entendre. Dans la même veine, de nombreuses plateformes de l’économie collaborative « ubérisent » les capacités de transport des particuliers sans que les collectivités n’aient, en dehors des zones urbaines et des réglementations de police, la capacité d’intervenir.

			 

			Cet état de fait qui n’apparaît pas encore nettement tant les situations évoluent vite présente des risques pour les opérateurs publics.

			 

			Risque de se faire déborder par ces nouveaux venus qui tentent de faire fortune sur le concept de « Mobility as a Service » (la mobilité comme un service).

			 

			Risque de perdre leur relation au client au profit de sites prescripteurs. N’ayant pas froid aux yeux, aucunement intimidés par les tentatives de réglementation de l’économie du partage, ils sont en passe d’apporter d’importants avantages compétitifs aux usagers.

			 

			Mais quelles sont actuellement les pratiques de déplacements ?

			
				
					1. Transports publics urbains en France : organisation institutionnelle, Cerema, nouvelle édition, 2012. (Plus : voir annexe.)

				

				
					2. « Loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation de Métropoles », Maptam, 2014. (Plus : voir annexe.)

				

				
					3. Le 1er janvier 2018, le dispositif pénal national sera remplacé par une redevance d’occupation du domaine public, fixée et perçue – le plus souvent par un prestataire délégué – par les collectivités. Territoires-Villes, Transflash, Cerema, n° 410, mars-avril 2017. (Plus : voir annexe.)

				

				
					4. Loi du 6 août 2015 sur la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, volet « mobilité » : les services réguliers interurbains à l’initiative privée. (Plus : voir annexe.)

				

				
					5. Arafer, Enquête mobilité des voyageurs en autocar, janvier 2017, « Les pratiques de mobilité de longue-distance des voyageurs sur les lignes régulières d’autocar ». (Plus : voir annexe.)

				

			

		


		
			
Chapitre 3

			
Les usagers/clients

			
La voiture avant tout

			En France, les dépenses de transport des ménages représentaient 13,2 % (Insee1) de leur consommation.
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Figure 2 — Part des dépenses liées aux transports dans les dépenses des ménages (Insee).

			Ces montants de dépenses sont à rapprocher de la part consacrée au logement (22 % en 20132) et plus généralement à celle des dépenses contraintes (logement, assurances télécommunications) qui ont quasiment doublé en passant de 16 % à la fin des années 1980 à plus de 30 % au début des années 2000. La part de ces dépenses contraintes dans les dépenses des revenus les plus faibles (moins de 18 000 € par an selon l’Insee) est supérieure à 60 %.

			
Les transports publics

			Les dépenses liées aux transports sont les achats de billets et d’abonnements des transports publics – dont la SNCF – ainsi que pour d’autres modes, essentiellement l’avion. Si le total de ces dépenses de transport a crû, c’est plus faiblement que le coût de la vie tandis leur part dans la consommation des ménages diminue. À l’intérieur même des budgets transport des ménages, ce sont les dépenses pour l’automobile qui augmentent tandis que celles des transports collectifs (avion excepté) diminuent.

			
				
					Pendant ce temps, les chiffres d’affaires des opérateurs (SNCF, RATP, opérateurs des transports collectifs urbains et interurbains) ont, eux, augmenté, comme leurs déficits. Ce sont les transferts en provenance des entreprises : le Versement Transport, les prises en charge par les collectivités en investissement et en fonctionnement, les participations de l’État, ainsi que l’endettement, qui ont comblé la différence entre coûts de fonctionnement et recettes de trafic.
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Figure 3 — Les entreprises de transport public : évolution des chiffres d’affaires (Insee, Datalab).

			On voit l’importance des grands opérateurs du transport public terrestre. En France, l’ensemble des réseaux « de province » ne pèse qu’un petit tiers de plus que la RATP.

			
Les usagers petits contributeurs dans l’ensemble

			Dans l’ensemble des transports terrestres, l’usager ne paye donc qu’une partie du coût total. Le reste relève, en France comme ailleurs, des taxes et des financements publics. Globalement, si l’on prend en compte l’ensemble des transports publics, les transports ferroviaires, grandes lignes et régional compris, les recettes en provenance des voyageurs ne représentent qu’un peu plus de la moitié du prix des transports.

			
			
				
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Sources Insee, évaluations (transport aérien)

						
							
							2000

						
							
							2005

						
							
							2010

						
							
							2015

						
					

					
							
							Dépenses des ménages en transports publics Md €

						
							
							15

						
							
							19

						
							
							24

						
							
							28

						
					

					
							
							DONT dépenses des ménages en transports aériens intérieurs

						
							
							4

						
							
							4,2

						
							
							4,05

						
							
							4,5

						
					

					
							
							Total des dépenses des ménages en transports terrestres Md €

						
							
							11

						
							
							14,8

						
							
							19,95

						
							
							23,5

						
					

					
							
							CA du secteur des TCU et SNCF (hors endettement) Md €

						
							
							26

						
							
							30,46

						
							
							41,5

						
							
							45,22

						
					

					
							
							Part financée par les voyageurs

						
							
							46 %

						
							
							49 %

						
							
							48 %

						
							
							52 %

						
					

				
			

Tableau 1 — Participation des voyageurs aux dépenses du transport collectif terrestre (Datalab, ministère des Transports, 2017).
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Figure 4 — Part des dépenses de transport TCU et SNCF globales payées par l’usager, France (Datalab).

			
1.Comme dans beaucoup d’autres pays

			À la différence du transport routier, les opérateurs qui utilisent des voies ferrées payent et entretiennent leurs infrastructures, directement ou par le biais de péages versés à des structures dédiées. Partout se posent des problèmes de rentabilité que même l’exploitation des trains à grande vitesse ne peut régler.

			 

			Contraints d’afficher un semblant d’équilibre, les opérateurs voyageurs, quelle que soit leur nationalité, font tous appel aux mêmes recettes : sous entretien des infrastructures, hausses des tarifs à des niveaux qui tendent à faire fuir les usagers, endettement. Ils se lancent aussi dans la recherche de compléments d’activité dans le fret, la logistique, le transport routier, les grands contrats à l’étranger.

			 

			On a en tête l’expérience du Royaume-Uni où les privatisations thatchériennes des exploitations et des infrastructures ont conduit, dans les années 1980, à des hausses tarifaires, et à des séries d’accidents dont le système ne s’est pas encore réellement remis malgré un retour aux nationalisations des infrastructures accompagné d’un fort interventionnisme financier de l’État.

			 

			En Allemagne, pays plus proche de nous dans sa conception du service public de transport, les recettes voyageurs ne couvrent elles aussi que 55 % des dépenses. Le gestionnaire des réseaux, DB Netz, traumatisé par l’accident d’Eschede3, multiplie les mises en garde auprès de l’opinion publique sur le sous-entretien général des infrastructures, au nom de la sécurité des exploitations. Et, sans craindre le paradoxe, sa sœur la DB, l’opérateur qui fait marcher les trains, s’élève contre le prix excessif et les augmentations des péages perçus par l’opérateur du réseau et s’alarme sur le niveau atteint par l’endettement. Tout comme avec SNCF Réseaux.

			
2.Qui payent encore moins dans les transports urbains

			Les transports collectifs urbains français ont connu une belle époque grâce à la mise en place et au développement du Versement Transport. Initialement prévue pour les seuls investissements et la région parisienne4, cette taxe sur les salaires dans les agglomérations a été étendue au financement des dépenses d’exploitation, aux communes de plus de 300 000 habitants (1973), 100 000 habitants (1974), 30 000 (1982), 20 000 (1992) puis de 10 000 habitants (1999).

			 

			Grâce au Versement Transport puis au Versement Transport additionnel, les collectivités ont pu se moderniser, investir dans les réseaux de tramways et mailler leurs territoires, les Périmètres de transports urbains, les PTU. Les augmentations des taux du Versement Transport et l’extension de ses périmètres de collecte au fur et à mesure du développement des intercommunalités ont renforcé les poids économiques des Autorités organisatrices et ont permis jusqu’à la fin des années 1990 le développement de leurs réseaux avec, en particulier, les tramways et les opérations d’urbanisme qui les accompagnent.

			 

			Le résultat ? Un accroissement considérable de l’offre de transport public. Les opérateurs ont eu les moyens de créer de nouveaux services, d’étendre leurs lignes et plus généralement d’atteindre un niveau de qualité (fréquences, régularité, confort), un niveau d’excellence, inégalés.

			 

			Augmentée dans ses taux et élargie dans son assiette, cette taxe ne suffit cependant plus à compenser les déficits d’exploitation et le service des emprunts. Les budgets des collectivités locales sont désormais appelés au secours pour le financement des infrastructures de transport et pour équilibrer les charges de fonctionnement des réseaux.

			
				
					Si l’on écoute nos voisins allemands et suisses, qui ont développé leurs transports publics dans le cadre de leurs budgets « ordinaires », de quelques taxes sur les carburants et péages, et qui se trouvent peu ou prou aux limites de leurs capacités financières, la créativité fiscale du Versement Transport français les fait rêver…

				

			

			
Dans un contexte de dérapage financier

			Durant cet âge d’or des transports collectifs urbains et régionaux, l’accroissement des fréquentations et l’acquisition de nouveaux clients ont fait souffler un vent d’optimisme chez les exploitants qui ont proposé et fait adopter par les politiques de grands programmes d’équipement, comme les tramways, puis les Bus à haut niveau de service (BHNS), les tarifications « intégrées », les applications informatiques de l’avant et de l’après transport.

			 

			Pendant ce temps, suivant une volonté politique générale, ces ressources fiscales ont servi à peser sur les tarifs, à la fois dans leurs grilles (les prix des abonnements, les réductions catégorielles) et dans leurs structures (la non-progressivité des coûts avec les distances, les dézonages).

			En conséquence, la part réellement payée par l’usager a diminué pour atteindre environ 17%5.17 % et non 30 % comme annoncé généralement, parce que les collectivités (dont l’État) financent à part les tarifs sociaux, les transports spécialisés, les transports scolaires.

			 

			Mettant à mal les capacités d’investissement et généralisant le recours à l’endettement – y compris pour boucler les budgets de fonctionnement – une telle situation va se heurter à une limite : celle de la ressource taxable.
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Figure 5 — Les acteurs du financement des transports collectifs urbains (France), DCIM, GART, Bruno Faivre d’Arcier, Laboratoire d’économie des transports, 2012.

			Selon l’enquête tarification GART, UTP (2014)6, si la valeur faciale des titres a augmenté de 2003 à 2013, il n’en n’est pas de même des valeurs réelles corrigées de l’inflation. Les prix des transports souffrent de leur visibilité, à l’inverse des autres grands services publics. Ainsi le coût global des transports en euros constants a baissé de 4,7 % tandis que les autres services augmentaient considérablement. L’enlèvement des ordures ménagère : 62 %, gaz et électricité : +59 %, distribution d’eau : +31%.

			
Le retournement

			Les réseaux de transport publics français (ils sont plus de 500) sont gérés en grande majorité – Paris excepté – dans le cadre de délégations de service public dont la durée est de l’ordre de cinq années. Leurs renouvellements permettent, non seulement de percevoir les tendances, mais aussi le « non-dit » des politiques par les infléchissements apportés aux cahiers des charges des consultations.

			
				
					1. Insee, Statistiques du développement durable, Datalab, février 2017. (Plus : voir annexe.)

				

				
					2. Idem.

				

				
					3. La catastrophe ferroviaire d’Eschede (1998) a causé la mort de 98 personnes. Elle a entraîné une remise en question de la maintenance de la DB. (Plus : voir annexe.)

				

				
					4. Articles L. 2333-64 à 75, L. 2531-4 et L. 5722-7 du Code général des collectivités territoriales. (Plus : voir annexe.)

				

				
					5. Assises du Ferroviaire, cité par Assorail, Transport et dette publique, avril 2012. (Plus : voir annexe.)

				

				
					6. GART, UTP, La tarification des réseaux de transport, 2014. (Plus : voir annexe.)

				

			

		


		
			
Chapitre 4

			
La doctrine des « parts modales »

			Depuis les années 1960 et le Versement Transport, toutes les politiques des déplacements ont été dictées par l’État. Elles étaient en partie issues des solutions envisagées pour résoudre les problèmes de la région parisienne avec les RER et les Villes Nouvelles.

			 

			Elles ont mis en avant un indicateur : les « parts modales ». Face à l’usage de la voiture ; quel objectif de « part » des transports collectifs peut-on fixer dans les déplacements ? Quels moyens doit-on mettre en œuvre pour y arriver ?

			 

			Ce mode de pensée, et la notion de « mobilité TC » d’un nombre de déplacements en transports collectifs par habitant et par an permet d’évaluer ville par ville les performances des réseaux. Elle est utilisée, en particulier par les organisations professionnelles, comme le GART1.

			
Le « complexe du camembert »

			La vision en « parts de camemberts », des parts de marché des déplacements, qui s’est généralisée à l’époque de la construction des métros, des tramways et des RER est caractéristique de l’époque des plans gouvernementaux pluriannuels et du plein emploi.

			Elle reposait en fait sur plusieurs hypothèses dont on n’a perçu que plus tard les implications.

			 

			En premier lieu le fait que les « mobilités », le nombre de déplacements journaliers par individu, par ménage, soit déterminé et fixé par les enquêtes déplacements. Et considéré comme un potentiel que les modes de transport ont à se partager.

			Ces « mobilités » varient en fait considérablement avec l’offre de transport comme la disponibilité d’un moyen de transport individuel. On observe d’étonnants phénomènes d’attrition, « d’évaporation2 » des trafics – essentiellement automobiles –, quand les capacités routières diminuent.

			 

			Cette baisse de l’usage observée s’explique en partie par la baisse du nombre des déplacements contraints dans leurs horaires et leurs destinations. Il y a moins de déplacements de travail, de démarches, d’achats fixes, grâce à l’internet et aux nouvelles pratiques sociales. Cette baisse s’explique aussi par une prise de conscience du coût monétaire, mais aussi du coût social des déplacements comme les effets sur la pollution de l’usage de la voiture. On cherche désormais plus à combiner des déplacements autrefois isolés, à arbitrer entre ses priorités.

			 

			Ces mobilités standard qui étaient des moyennes sur des populations homogènes perdent aussi leur pertinence statistique au fur et à mesure que les modes de vie se différencient. Peut-on assimiler le résident pavillonnaire éloigné, catégorie sociale qui était encore peu développée à l’époque des premiers schémas de transport, au résident des grands ensembles de banlieue aspiré par la ville proche. Les plus grands contributeurs au Versement Transport ne sont-ils pas en général les hôpitaux et les administrations !

			 

			Vient enfin l’hypothèse admise à l’époque que les choix modaux sont rationnels ou rationalisables. On a appris depuis que l’évaluation des temps d’attente, des pénibilités diverses et du coût réel des transports ne sont souvent que des justificatifs mis en avant à posteriori dans des processus de choix.

			 

			Cette démarche des « parts de camembert » a conduit à concentrer les réflexions des techniciens sur le « lourd », les concentrations de trafic routier sur les voies express, les troncs communs des axes majeurs des transports collectifs, en oubliant le chevelu des petits déplacements de l’amont et de l’aval, d’abord ignorés, puis laissés à la marche à pied, aux « modes doux ».

			 

			
				
					Écoutons Jean-Marc Offner, directeur de l’Agence d’urbanisme de Bordeaux3 : « Je pense à cet État qui continue à peser assez lourd dans le formatage des politiques publiques locales, que ce paradigme très fort qui structure nos politiques de déplacement depuis 40 ans, que le transfert modal, c’est-à-dire prendre des automobilistes pour les mettre dans des transports collectifs, est trop totalitaire. Il a sa raison d’être, mais à côté de différents types d’intervention et de beaucoup d’autres types d’ambitions ».

				

			

			
Le retournement

			Après une croissance quasi ininterrompue de l’offre et de la demande, les réseaux de transports collectifs ont connu une nette baisse des fréquentations et des recettes en 2015 et 2016.

			 

			La crainte des attentats qui a frappé les esprits dans les petits réseaux comme en région parisienne a certainement joué un rôle dans cette désaffection. La croissance des « parts modales » s’est depuis muée, au mieux, en stagnation. Les Autorités organisatrices ont réagi en demandant à leurs opérateurs de porter leurs efforts, non plus sur l’amélioration des « parts modales », mais sur les taux de couverture des dépenses par les recettes, plus simplement, la diminution des déficits.

			 

			Ceci par tous les moyens, d’abord en combattant la fraude (évaluée à 10 % des recettes), puis en « resserrant » l’exploitation avant d’envisager la revalorisation des tarifs, puis la diminution des dépenses.

			 

			La situation générale avait changé ; les Autorités organisatrices devenues AOMD (Autorités organisatrices de mobilité durable), dont les participations nationales aux budgets des transports étaient passées de 5,6 à 7,6 milliards d’euros, de 2005 à 20124 ; 8,2 milliards en 20135, sont arrivées aux taux maximaux du Versement Transport.

			 

			De son côté, l’État a gelé ses participations aux tarifs sociaux, réduit celles aux investissements et à la politique de la ville, tandis que les ressources des ménages diminuaient avec la chute de l’activité et que s’installait une méfiance généralisée vis-à-vis du « matraquage fiscal ».

			 

			« Je doute fortement que le patronat accepte que l’on charge sa barque à ce point », disait François Ferrieux, président du SMTC de l’Oise6 au sujet du Versement Transport interstitiel, une nouveauté demandée par la profession.

			
				
					Au Versement Transport additionnel, qui devait permettant aux Syndicats mixtes (association d’un département et d’une ou plusieurs AO urbaines) de prélever un VT en zones rurales a été ajouté par le Parlement en 2014 un VT « interstitiel » prélevé sur les territoires des régions dans le but de financer en partie les transports régionaux et, plus récemment, les transports scolaires.

					Outre le fait d’imposer aux entreprises le financement des transports publics alors que les déplacements liés au travail constituent une part toujours plus faible de leur fréquentation7 cette décision qui conduisait à une double imposition inapplicable juridiquement dans sa rédaction initiale n’a pas fait l’objet d’un correctif juridique. La raison possible ? Un ras-le-bol généralisé. Le VTI a été abrogé le 14 novembre 2014 par un amendement gouvernemental à la loi de finances 20158.

				

			

			
			Cet état d’esprit n’est pas limité à notre pays. Comme pour notre écotaxe, les tentatives se sont multipliées en Europe de l’Ouest pour généraliser les péages routiers et des prélèvements, orientés vers le financement des infrastructures routières et des transports urbains et régionaux. Basées, en général, sur des péages routiers, elles ont été des échecs partiels, comme en Allemagne9.

			
Et l’effet de ciseaux

			Nous sommes devant une véritable prise de conscience collective. Devant des besoins en transports publics qui augmentent avec le développement de l’habitat dans les zones rurales périurbaines, puis dans les zones rurales isolées, les Autorités organisatrices des mobilités rencontrent un effet de ciseaux.

			Augmenter les taux du Versement Transport et en étendre l’assiette devient de plus en plus difficile politiquement, tandis que reporter les augmentations des coûts sur les usagers par l’augmentation des tarifs fait fuir la clientèle vers les transports alternatifs, et qu’accélérer le recours à l’emprunt constitue une solution de facilité, de moins en moins praticable politiquement.

			 

			La gestion nouvelle qui consiste à réduire l’offre de transport en supprimant des services et en coupant les lignes est déjà pratiquée par les réseaux. La dernière possibilité d’ajustement est la réduction des investissements10 en espérant que le service de la dette, les taux d’emprunt, ne s’emballeront pas. Tout en sachant bien, comme le montre l’exemple des exploitations ferroviaires voyageurs, que cela soit en Europe ou aux États-Unis, que le non-renouvellement et le sous-entretien des matériels et des infrastructures conduisent à une hausse des dépenses d’entretien et à la diminution de la qualité des services.

			 

			« Face au rationnement qui s’annonce, une nouvelle réflexion s’impose sur le financement et la tarification de la mobilité, mais aussi sur les coûts et la productivité des services de transport » conclut Yves Crozet.

			 

			En conclusion, la situation financière des transports publics sous leur forme actuelle ne permet plus la continuation d’une politique de l’offre, comme cela a été le cas jusqu’à la période actuelle.

			
				
					« Notre modèle économique n’est pas menacé, le mot serait trop fort, mais il est extrêmement fragilisé » disait en 2014 Jean-Marc Janaillac, président à l’époque du groupe Transdev11, puis en 201512 : « contraintes par leur budget, les collectivités locales n’ont maintenant pas d’autre choix, à défaut d’une augmentation des tarifs, que de réduire l’offre, soit en quantité, soit en qualité, ainsi les récentes délégations de service public de Valenciennes et d’Aix-les-Bains qui ont vu l’offre se rétracter respectivement de 10 % et de 18 % en places.km ».

				

			

			
				
					1. Yves Crozet, Réinventer le modèle mobilité-ville, Club Ville aménagement, novembre 2016. (Plus : voir annexe.)

				

				
					2. Frédéric Héran, chercheur en économie des transports au Centre lillois d’études et de recherches sociologiques à propos de la fermeture des voies sur berges parisiennes au trafic automobile. (Plus : voir annexe.)

				

				
					3. Jean-Marc Offner, Réinventer le modèle mobilité-ville, Club Ville aménagement, novembre 2016. (Plus : voir annexe.)

				

				
					4. Étude : Des transports publics appelés à évoluer, Villes de France, 2015. (Plus : voir annexe.)

				

				
					5. En totalité, les collectivités locales (hors État) consacrent 28 Mds d’euros aux transports collectifs, dont 11 aux transports franciliens, 9 pour les transports régionaux et départementaux. Rapport du Sénat, 2014. (Plus : voir annexe.)

				

				
					6. Cité par La Lettre du Cadre territorial du 20 octobre 2014. (Plus : voir annexe.)

				

				
					7. 32 % en région parisienne, dont les deux tiers entre domicile et lieu de travail. Enquête Omnil, IDF, 2010. (Plus : voir annexe.)

				

				
					8. Mobilicités, « 18 novembre 2014. Le gouvernement abroge le Versement Transport interstitiel ». (Plus : voir annexe.)

				

				
					9. « À quand le péage routier généralisé ? » PKW-Maut Bussgeldrechner. Verband für bürgernahe Verkehrspolitik, Berlin, 2016. (Plus : voir annexe.)

				

				
					10. Les investissements sont passés de 5 à 2,4 Mds d’euros de 2011 à 2013. Statistiques du développement durable, chiffres clés des transports, 2016. (Plus : voir annexe.)

				

				
					11. Cité par Mobilicités, « L’UTP brise le tabou des tarifs du transport public », 2013. (Plus : voir annexe.)

				

				
					12. Mobilicités, 15 janvier 2015. (Plus : voir annexe.)
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